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  MAIRIE DU LION  
  D’ANGERS 
  Place Charles de Gaulle 
  Le Lion d’Angers 
  BP 40017 
  49505 SEGRÉ Cedex 
  02 41 95 30 16

  02 41 95 34 87
  mairie@leliondangers.fr  
  www.leliondangers.fr
  Ouverture : Lundi, mardi, jeudi   
        et vendredi de 9 h à 12h  
  et de 14h à 17h30. 
  Mercredi et samedi 
  de 9 h à 12 h.

  MAIRIE ANNEXE 
  D’ANDIGNÉ
  5, rue de la Croix Ruau 
  49220 Andigné

  02 41 61 30 08
  mairie.andigne@leliondangers.fr
  Ouverture : 
  mardi de 9 h à 12 h 15 ; 
  jeudi de 13 h 30 à 17 h.

  COMMUNAUTÉ 
  DE COMMUNES
  Places Charles de Gaulle 
  49 220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 31 74

  02 41 95 17 87
  contact@valleesduhautanjou.fr 
  www.valleesduhautanjou.fr

  OFFICE DU TOURISME 
  DE L’ANJOU BLEU  
  ANTENNE DU LION   
  D’ANGERS 
  56, rue du Général Leclerc 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 83 19 
  officedetourisme@anjoubleu.com 
  www.anjoubleu.com

  CENTRE 
  DES FINANCES   
  PUBLIQUES
  18, quai d’Anjou 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 31 30

  LA POSTE 
  44, rue du Général Leclerc 
  49220 Le Lion d’Angers 
  02 41 21 04 21

  GENDARMERIE
  Avenue des Acacias 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 30 13

  S.I.S.T.O. – COLLECTE   
  ET TRAITEMENT 
  DES DÉCHETS
  02 41 92 52 72

  S.A.U.R. -  
  SERVICE DES EAUX
  Souscription :
  02 44 71 05 50
  Urgence :
  02 44 71 05 58

  URGENCES
  SAMU : 15
  Police Secours : 17
  Pompiers : 18 ou 112
  Pharmacie de garde : 32 37
  Médecins de garde 
  (soir et week-end) :116 117

Le bénévolat toujours plus fort
L’été s’achève déjà et nous reprenons nos habitudes après la période ralentie qui accompagne 
les semaines les plus chaudes. Si les animations ont parfois été perturbées par la chaleur, je 
pense à la semaine de la Fête de la Musique, chacun a pu partager des moments de plaisirs 
d’être ensemble. Un grand merci aux très nombreux bénévoles qui s’impliquent pour animer  
la ville et lui donner soit un esprit de fête, soit de permettre des activités au bénéfice de tous.  
Que ce soit pour des grandes manifestations publiques comme le 13 juillet ou  
les nombreuses fêtes des voisins plus confidentielles mais toutes aussi importantes.

Dans un autre registre, nous n’avons pas oublié nos aînés lors des journées les plus chaudes. Avec 
réactivité et bienveillance, les bénévoles du CCAS les ont visité pour apporter soutien et conseils.

Nous sommes heureux de toujours pouvoir mieux accompagner ces bénévoles par l’amélioration 
des équipements mis à leur disposition. La livraison de la salle de sport intercommunale Paulette 
Fouillet en juin va permettre aux nombreux clubs sportifs une progression de leurs adhérents 
et une gestion quotidienne facilitée. Dans le même mois, le très attendu agrandissement de la 
bibliothèque a permis de franchir une nouvelle étape au grand bonheur des lecteurs et petites 
mains qui s’activent dans l’ombre : les choix de lecture se font dans de meilleures conditions.

C’est aussi une équipe de bénévole qui va permettre le retour du cinéma au Lion d’Angers  
le vendredi soir, en partenariat avec Familles Rurales qui étend ainsi son dispositif 
Balad’images. Une autre équipe en grande progression, ils sont plus de 300 sur la semaine, 
œuvre au sein du Lion Équestre qui est l’association porteuse du Mondial du Lion.

Tous ces bénévoles, je vous propose de les retrouver lors du Forum des associations  
le 7 septembre pour partager leur enthousiasme. Cerise sur le gâteau, un stand vous sollicitera 
pour avoir votre avis dans le cadre de la définition de notre projet de territoire intercommunal. 

N’hésitez pas à donner votre avis, nous sommes à votre écoute !

Bonne lecture à tous.

AOÛT

Dimanche 11
L’Odyssée de l’espace naturel (spectacle 
déambulatoire) à 15h30 - Parc de l’Isle-Briand 
Réservation obligatoire : 02 41 96 09 00

Mardi  13 Découverte d’Angora Laine d’Anjou à 15h  
Lieu-dit Giard - 2€50 et gratuit moins de 4 ans

Mercredi 14 Réunion premium (courses de galop) à 15h45 
Hippodrome de l’Isle-Briand

Samedi 17 Réunion PMH (courses de galop) à 14h 
Hippodrome de l’Isle-Briand

Samedi 24 Découverte du monde des poneys et balade à 15h30 
Lieu-dit La Gosnière - 6€

Jeudi 25 Triple Race - Parc de l’Isle-Briand

Jeudi 29 Tiercé Quarté Quinté+ (courses de galop) à 13h15 
Hippodrome de l’Isle-Briand

Samedi 31 et
Dimanche 1er

Exposition-bourse d’oiseaux et reptiles  
Espace Émile Joulain - 2€

SEPTEMBRE  
Lundi 2 Rentrée scolaire

Samedi 7 Forum des Associations de 9h à 12h30  
Salle de la Mare-aux-Coqs

Lundi 9 Conseil municipal à 20h30 - Hôtel de Ville

Vendredi 13
Soirée de la chauve-souris (découverte)  
de 18h30 à 21h - Ferme de l’Isle-Briand 
Réservation obligatoire : 02 41 44 44 22

Samedi 14 Tapis de lecture pour les 1-3 ans à partir de 10h30 
Bibliothèque Hervé Bazin

Samedi 21 et
Dimanche 22 Journées Européennes du Patrimoine 2019

Mercredi 18

Partez à la découverte de la biodiversité (chasse 
au trésor) de 14h à 16h - Parc de l’Isle-Briand 
Réservation obligatoire : 06 73 07 17 71 
Lectures de kamishibai (petites histoires) et 
d’albums pour les 3-6 ans à partir de 16h 
Bibliothèque Hervé Bazin

Mardi 24 Don du sang de 16h30 à 19h30 - Espace Émile Joulain

OCTOBRE 
Lundi 7 Conseil municipal à 20h30 - Hôtel de Ville

Samedi 12 Tapis de lecture pour les 1-3 ans à partir de 10h30 
Bibliothèque Hervé Bazin

Lundi 14
Cérémonie de remise des récompenses du 
Concours des Maisons fleuries  
Espace Émile Joulain

du Jeudi 17 au
dimanche 20 Mondial du Lion - Parc de l’Isle-Briand

Mercredi 23

Repas des seniors du Lion d’Angers - Espace 
Émile Joulain
Lectures de kamishibai (petites histoires) et 
d’albums pour les 3-6 ans  
à partir de 16h - Bibliothèque Hervé Bazin

Samedi 26 L’Arrachée - Parc de l’Isle-Briand

NOVEMBRE
Lundi 4 Conseil municipal à 20h30 - Hôtel de Ville

Mercrdi 14 Repas des seniors d’Andigné  
Salle des Fêtes - Sur invitation

Le prochain Journal du Lion sera distribué début novembre 2019. 
Vous pouvez transmettre vos propositions d’article 

jusqu’au 4 octobre 2019 à : communication@leliondangers.fr
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ÉVÉNEMENT 

POUR LES PASSIONNÉS… 
MAIS PAS QUE

Durant 4 jours, les meilleurs che-
vaux de 6 et 7 ans, qualifiés et sé-

lectionnés dans les différents concours 
complets nationaux et internationaux, 
s’affronteront pour cette édition 2019, 
montés par les meilleurs cavaliers 
mondiaux de la discipline. Au fil des 
ans, le Mondial du Lion est devenu la 
vitrine où l’élite mondiale des jeunes 
chevaux vient confirmer sa qualité. 
Pour les éleveurs de chevaux, proprié-
taires et cavaliers, ce concours marque 

en effet une étape importante dans la car-
rière de leurs chevaux de sport, un pas-
sage obligé pour les grandes épreuves 
internationales : les Jeux Olympiques, 
les Jeux Équestres Mondiaux... 

Le concours complet, appelé parfois 
triathlon équestre, comporte 3 épreuves 
qui s’enchaînent dans un ordre tradition-
nel, avec l’épreuve de dressage, le par-
cours de cross, et le saut d’obstacles.  
Géré sur le terrain par plus de 300 béné-
voles, le Mondial du Lion attire désormais 
chaque année plus de 45 000 spec-
tateurs et plus de 10 000 internautes 
suivent l’épreuve retransmise en ligne..

PROGRAMME 
DES ÉPREUVES
Jeudi 17 et vendredi 18  
Épreuves de dressage 
Samedi 19  
Épreuve de cross 
Dimanche 20 
Épreuves de saut d’obstacles

Comme chaque année, la ville du Lion d’Angers a organisé son 
concours des Maisons fleuries. La ville étant elle-même récom-

pensée du label des villes et villages fleuris, elle donne ainsi l’occa-
sion aux habitants d’être récompensés pour leur effort en matière 
de qualité et de valorisation de leur patrimoine végétal et paysager.
 
Au Lion d’Angers, le concours compte 4 catégories : maison avec 
jardin, fenêtres et murs, HLM et fermettes et maisons de cam-
pagne. A vos agendas : le palmarès pour cette année sera dévoilé 
lors d’une cérémonie de remise des prix le lundi 14 octobre à 19h 
à l’espace Émile Joulain. Pour ceux qui souhaitent rejoindre le 
concours, nous vous attendons dès 2020 !
 
Les inscriptions sont possibles dès aujourd’hui en mairie.

Mondial du Lion : un événement à ne pas manquer
La 34e édition du Mondial du Lion se déroulera du 17 au 20 octobre au Parc départemental de l’Isle-Briand.

Récompenser la mise en valeur 
du patrimoine des Lionnais

  Des animations pour tous durant 
     le Mondial !
Le Parc départemental de l’Isle-Briand 
dans lequel se déroulent les épreuves 
offre un cadre propice à la promenade. 
L’occasion de passer une journée en 
plein air : pique- nique, promenade, 
photographie… en côtoyant les stars 
du concours complet mondial. 

Pour varier les plaisirs, une multitude 
d’animations proposées par l’Anjou 
Bleu et la Communauté de communes 
des Vallées du Haut- Anjou viendront 
agrémenter les 4 jours de compétition : 
village équestre (alimentation, 
vêtements, accessoires, vans...), 
marché des producteurs locaux, 
dégustations, démonstrations 
équestres et de nombreuses autres 
surprises.

CONCOURS A près accord de la Ville du Lion 
d’Angers, un espace pour les adultes 

et un espace distinct pour la jeunesse y 
sont désormais proposés sur 200 m². 
Plus aéré et accessible, le nouvel espace 
met mieux en valeur les collections. Un 
complément de mobilier est actuellement 
à l’étude par la Communauté de 
communes des Vallées du Haut-Anjou 
pour la fin de l’année.

Romans, mangas, bandes-dessinées, 
revues, albums... vous attendent, le 
mercredi de 15h à 18h, le vendredi 
de 9h30 à 12h et le samedi de 10h à 
12h30 (adhésion : 10€ par famille).

Le Manoir des Vents
Lieu-dit Les Vents
Ouvert samedi et dimanche 
de 14h à 18h30
Visite guidée des extérieurs - Gratuit
Renseignements : 06 18 00 79 97

L’église Saint-Martin-de-Vertou
Place de l’église
Ouvert samedi de 10h à 18h 
et dimanche de 14h à 17h 
Visite libre gratuite
A noter : visites guidées gratuites 
samedi et dimanche à 16h 
Renseignements : 02 41 95 31 13 
(Mme Lucette Lardeux)

L’église Saint-Aubin
Place Saint-Aubin (Andigné)
Ouvert samedi et 
dimanche de 10h à 18h
Visite libre - Gratuit
Renseignements : 02 41 61 30 08 
(Mairie annexe)

Comme en 2018, une navette gratuite est mise à disposition par la Ville du 
Lion d’Angers pour rejoindre, jusqu’au 30 août, la piscine de Vern-d’Anjou 
(Erdre-en-Anjou).

Horaires de la navette :
 Départ du mardi au vendredi (hors jour férié) : 15h Le Lion d’Angers (Es-

pace Arlequin - Rue du Courgeon) / 15h15 Andigné (Local technique - Rue 
Chapelle des Vignes / 15h20 Gené).

 Retour à 19h depuis la piscine avec arrêt à Gené, Andigné puis Le Lion 
d’Angers.

PATRIMOINE 

ÉTÉ

La bibliothèque 
du Lion d’Angers 
double sa surface !

Les monuments ouvrent leurs portes
Save the date ! Les Journées Européennes du Patrimoine 
reviennent les samedi 21 et dimanche 22 septembre.  
Ce week-end-là, les édifices remarquables locaux vous ouvrent 
leurs portes. Une occasion unique pour les (re)découvrir ! Les bénévoles, les agents 

des services techniques et les 
bibliothécaires ont réaménagé 
les espaces de la salle David 
d’Angers.

Une navette pour la piscine

  L’équipe cherche de nouveaux 
bénévoles, n’hésitez pas à les rejoindre !

  Cette année, cet événement 
national se tourne vers les Arts et 
les divertissements. Pour découvrir 
l’ensemble des monuments et 
musées ouverts, une seule adresse : 
journeesdupatrimoine.culture.gouv.fr

La Chapelle 
Saint-Eutrope-des-Vignes
Rue de la Libération (Andigné)
Ouvert samedi et dimanche 
de 10h à 18h - Visite libre - Gratuit
Renseignements : 02 41 61 30 08 
(Mairie annexe)

  Trajets gratuits et illimités pour tous sur présentation d’une carte nominative 
auprès du chauffeur. Pour obtenir la carte, présentez-vous en mairie du Lion 
d’Angers muni d’une pièce d’identité et d’une photo.

Suivez le Mondial en ligne !  
L’épreuve du cross pourra  
être suivie en direct sur le site  
Internet mondialdulion.com, et 
vous y retrouverez l’ensemble  
des résultats de la compétition.

Un jury qui s’étoffe en 2019, passant à 9 membres.
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Du nouveau chez vos commerçants et artisans
 j Soluchauff'

Spécialiste de la vente et de l’instal-
lation de poêles et inserts à bois ou à 
granulés et également de l’isolation,  
Soluchauff' s’installe très prochaine-
ment au Lion d’Angers. Des commer-
ciaux vous conseilleront dans le choix 
de votre installation ainsi que dans 
vos démarches financières et autres 
demandes d’aides de l’État ; et des 
équipes de professionnels sans aucune 
sous-traitance seront chargées des 
chantiers.

 j Élevage et hébergement canin Ilou
Depuis le 1er juin, Isabelle Cochet vous 
accueille au centre canin Ilou à La Ja-
rillais (Andigné). De l’hébergement à 
la demi-journée à plusieurs semaines 
(tarif dégressif suivant la durée), tout est 
fait pour bien recevoir votre animal et 
vous prodiguer les meilleurs conseils et 
renseignements : cinq chalets de 23 m2  
et plus chacun avec une capacité maxi-
mum de 10 chiens, balade sur les che-
mins du domaine, grand parc commun 
pour les jeux collectifs et pour la com-
mune d’Andigné possibilité de se dé-
placer chez l’habitant avec promenade 
dans la commune. L’élevage est orien-
té pour les espèces suivantes  : Berger 
allemand, Braque de Weimar, Bouvier 
bernois, Épagneul tibétain, Samoyède 
et Shar Peï.

 j Les Petits Plaisirs
Sonia Boitier-Ragot vient d'ouvrir « Les 
Petits Plaisirs », au 3, rue du Général  
Le clerc. Épicerie pro posant produits lo-
caux, bios et/ou issus de l’agriculture rai-
sonnée, il s’agit éga lement d’un lieu offrant 
la possibilité d'une petite restauration sur 
place (avec les produits que l’on achète :  
plat, terrines, pâtes…). Un concept 
multiser vices qui ravira à n’en pas douter 
tous ceux qui aiment consommer autre-
ment. Et pour poursuivre la décou verte, 
tous les jeudis à 19 h, soirée dé gustation 
autour de produits proposés de façon 
éphémère par votre épicerie. 

Vie économique

VIVRE ENSEMBLERepas annuel des seniors
Chaque année, la municipalité et les 

services de la ville du Lion d’An-
gers mettent à l'honneur les aînés en les 
conviant à un repas où la bonne humeur 
est de rigueur. Organisé par le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), il 
aura lieu cette année le 24 octobre à partir 
de 12 h. Ce jour-là, l’espace Émile Joulain 
revêtira son habit de fête. Gastronomie, 
musiques, danses et chansons viendront 
rythmer la journée. L’occasion de se re-
trouver en passant une agréable et convi-

viale journée. Verre à la main et sourire 
aux lèvres, entre amis et voisins, chacun 
prendra ainsi plaisir à se retrouver !
Le repas est ouvert à toutes et tous, 
Lionnaises et Lionnais, âgés de 70 ans 
et plus, accompagnés de leur conjoint. 
Une participation de 10 € par personne 
est demandée, et pour les conjoints de 
moins de 70 ans celle-ci sera de 20 €. 
Pour vous inscrire : remplissez le bulle-
tin ci-dessous et déposez-le en mairie 

ou au Club Rencontre et Loisirs, asso-
cié à l’organisation de ce repas, avant le 
vendredi 19 octobre.

Banquet du CCAS 2018    Bulletin d’inscription       
 "  Madame :
 née le :  

 " Monsieur : 
née le :  

 / demeurant :
 

 ] participera (ont) au banquet du CCAS 
du 24 octobre 2018 et verse(nt)  ........................... € 
au titre de la participation demandée.

XW Signature :


 

7 Contact :

 " Soluchauff'
 X 29C, route d’Angers
 � contact@soluchauff.com
 Ĉ soluchauff.com

7 Contact :

 " Ilou
 X La Jarillais – Andigné 49220 Le Lion d’Angers
 § 06 63 70 40 57
 � ilou49@laposte.net
 � Facebook « @ilou »
 1 Horaires d’ouverture : 9h-12h et 13h45-18h 
uniquement sur rendez-vous

7 Contact :

 " Les Petits Plaisirs
 X 3, rue du Général Leclerc 

49220 Le Lion d’Angers
 § 06 83 15 60 44
 � Facebook et Twitter « @Les petits plaisirs »
 1 Horaires d’ouverture : 
8h30-19h du lundi au dimanche

>> Vivre au Lion
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La mise en place d’un partenariat avec la Fédération dé-
partementale des Familles rurales va permettre à la ville 

du Lion d’Angers de se voir proposer à partir du mois de sep-
tembre 2019 des séances de cinéma régulières (jeunesse en 
journée et adultes/famille en soirée) à l’espace Émile Jou-
lain, dans le cadre du dispositif Balad’images. La première 
projection sera consacrée au film d’animation Toy Story 4. 
 
Les tarifs définis se veulent accessibles : adulte non adhérent 
à Familles rurales 5,50 € / adulte adhérent 4,50 € / enfant 
-14 ans non adhérent 4 € / enfant -14 ans adhérent 3 € / groupe 
(écoles, EHPAD, accueils de loisirs…) 3 €.

Organisé par le Centre communal d’action sociale (CCAS), 
il aura lieu cette année le mercredi 23 octobre à partir de 

12  h. Ce jour-là, l’espace Émile Joulain revêtira son habit de 
fête. Gastronomie, musiques, danses et chansons viendront 
rythmer la journée. L’occasion de se retrouver en passant une 
agréable et conviviale journée. Verre à la main et sourire aux 
lèvres, entre amis et voisins, chacun prendra ainsi plaisir à se 
retrouver !

Le repas est ouvert à toutes et tous, Lionnaises et Lionnais, âgés 
de 70 ans et plus, accompagnés de leur conjoint. Une participa-
tion de 10 € par personne est demandée, et pour les conjoints 
de moins de 70 ans celle-ci sera de 20 €.

Pour vous inscrire : remplissez le bulletin ci-dessous et dépo-
sez-le en mairie ou au Club Rencontre et Loisirs, associé à l’or-
ganisation de ce repas, avant le vendredi 18 octobre.

Du cinéma au Lion d’Angers
Le dispositif Balad’images de Familles Rurales 
propose une offre cinématographique de proximité, 
accessible financièrement et source de convivialité. 
Il arrive au Lion d’Angers dès septembre !

Repas annuel des seniors
Chaque année, la municipalité et les services de la ville du Lion d’Angers mettent à l’honneur les aînés en les 
conviant à un repas où la bonne humeur est de rigueur.

  20 septembre 20h30 
  25 octobre 14h30 

     et 20h30 
 22 novembre 20h30  
  13 décembre 20h30  
  17 janvier 20h30 

  19 février 14h30 et 20h30 
 6 mars 20h30
  22 avril 14h30 et 20h30 
  19 juin 20h30 
  20 juillet 14h30.

  Retrouvez les films programmés sur leliondangers.fr dès 
que ceux-ci sont connus, ou sur la page Facebook de la 
ville avec la bande-annonce. 
Et pour en savoir plus sur le dispositif : baladimages.fr 

Séances de projection 2019-2020 

7E ART 

SOLIDARITÉ 

2019

23 9
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Le patrimoine immobilier est ce qui 
reste de nous après le passage 

d’une vie, d’une génération. Qu’il soit 
d’ailleurs un patrimoine personnel ou 
celui des actions collectives, il parle de 
notre Histoire. C’est ainsi, que de gé-
nérations en générations, sont créés, 
améliorés, modifiés, démolis ou par-
fois sont restaurés les patrimoines 
dont nous avons hérité. L’ensemble 
de ces biens sont des marqueurs de 
l’évolution de notre société au travers 
des siècles.

Un pays puissant comme les Etats-Unis 
d’Amérique ressent le manque de pas-

Lion à paraître, des exemples du pa-
trimoine historique de notre ville : des 
rues, des bâtiments…. 

N’hésitez pas à prendre part aux Jour-
nées Européennes du Patrimoine du 
13 au 15 septembre. Non seulement 
vous ferez plaisir à tous les bénévoles 
qui suivent ces sujets, mais vous par-
tagerez également ce plaisir de connaitre 
le passé des monuments que vous croisez 
souvent.

Etienne Glémot,  
Maire du Lion d’Angers

sé du fait de l’absence de patrimoine. 
La France est la première destination 
mondiale des touristes certes du fait 
de sa bonne structuration d’accueil, 
mais surtout bien sûr de sa très forte 
concentration d’un patrimoine his-
torique inégalé allié à un patrimoine 
privé très riche. Très tôt le souci de 
la préservation a été présent. Après 
la Seconde Guerre mondiale, André 
Malraux a structuré le fonctionnement 
actuel qui, malgré le manque de fonds, 
permet d’avancer quand même.

Nous allons donc vous présenter, dans 
différents numéros de votre Journal du 

Le Patrimoine lionnais 
à travers les âges
PREMIÈRE ÉTAPE D’UNE NOUVELLE SÉRIE QUI NOUS MÈNERA DURANT PLUSIEURS NUMÉROS SUR LES 
TRACES DU PATRIMOINE LIONNAIS, CE MOIS-CI (RE)DÉCOUVRONS LES ANCIENNES GARES DU LION D’AN-
GERS ET D’ANDIGNÉ, ALORS QUE SE PROFILENT LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 2019  
LES 21 ET 22 SEPTEMBRE.
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Aujourd’hui bâtiment faisant partie intégrante du 
complexe Saint-Exupéry dévolu aux associa-
tions (3 salles y ont été aménagées), l’ancienne 
gare du Lion d’Angers domine l’ancien tracé de 
la ligne de chemin de fer qui traversait Le Lion 
d’Angers. Ligne dont on peut encore en deviner 
le tracé du château d’eau au collège, en passant 
par le boulevard Halligon.

Cette ligne à voie unique (38 km – 42 mn de trajet) 
fut inaugurée le 23 décembre 1878 pour relier 
Angers à Segré (aujourd’hui Segré- en- Anjou-
Bleu). Elle permettait à partir  de  Segré  (nœud  
important) de rejoindre Nantes, Saint-Nazaire  
par  Chateaubriand, Rennes  par  Laval,  Paris  
par Château-Gontier et Le Mans. Le dernier 
train de marchandises fit son passage au Lion 
d’Angers le 1er juillet 1951 et la dépose de la voie 
fut effectuée en 1955. 

L’Histoire a 75 ans : Le dernier « Train de la Mort  » 
stationna deux jours au Lion d’Angers les 4 et 
5 août 1944. Peu connue et surprenante, cette 
tragédie se noua à Rennes (entre résistance bre-
tonne et alliés débarqués) dans la nuit du 2 août 
1944, stationnant en gare du Lion d’Angers pen-
dant 2 jours le surlendemain, avant de repartir 
vers les camps allemands où le convoi aboutira 
le mois finissant. 

Initialement, ce train devait prendre la direction 
de Nantes, mais les lignes sabotées, il fit le dé-
tour par notre ville, non sans avoir été pris à par-
tie par la Résistance locale. 

Informations issue de « Le Lion d’Angers en 
Haut-Anjou, Histoires, Souvenirs et Patrimoine » par 

Pierre Cochard – 1987.

L’Histoire de la gare d’Andigné est fortement 
identique à celle du Lion d’Angers, car installée 
sur la même ligne de chemin de fer. 

Les premières traces de l’existence de cette ligne 
ferroviaire remontent au 23 janvier 1877, lorsque 
ce projet fut déclaré « Cause d’utilité publique ». 
Le tracé communal définitif, validé le 29 mai 
1878, verra son premier train l’arpenter à la fin 
de cette même année. Quatre maisonnettes de 
garde-barrière subsistent encore aujourd’hui, 
bien que remaniées. Le tracé entre chacune 
reste encore devinable. 

La gare sera quant à elle éclairée publiquement 
en 1933. Comme au Lion d’Angers, le dernier 
train de marchandises traversa Andigné le 1er 
juillet 1951.

LA GARE DU LION D’ANGERS LA GARE D’ANDIGNÉ

2 GARES
LION D’ANGERS ET ANDIGNÉ

1 2

1

1

1
2

 les gares de la ligne ferroviaire reliant Angers à Segré via Le Lion 
d’Angers et Andigné. Segré/Andigné/Le Lion d’Angers/La Membrolle/
Montreuil-Belfroi/Avrillé/Angers-Saint-Serge
La ligne Angers-Segré, longue de 38 km, est ouverte le 23 décembre 
1878 pour les voyageurs et les marchandises. Trois allers-retours 
quotidiens sont proposés, avec cinq arrêts, pour un trajet d’une durée 
de 1 h 20. À partir de 1942, le transport de voyageurs est supprimé 
définitivement. Le 9 août 1944, les Allemands dynamitent le viaduc 
d’Angers, passage obligé de la ligne. Ce n’est qu’en septembre 1950 
que les trains circulent de nouveau. L’année suivante, le trafic de 
marchandises vers Segré est supprimé.

1

Article extrait du Journal Ouest France

2
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C’EST BIENTÔT LA FÊTE DU PATRIMOINE
MAIS CONNAISSEZ-VOUS L’HISTOIRE DE NOS MONUMENTS LIONNAIS 

1  Un dolmen. Le dolmen, en pierre orthophyre locale, atteste une présence humaine en 3500 ans avant J.-C.

2  Une école. Un premier bâtiment fut construit en 1833, destiné à accueillir l’enseignement mutuel (une seule salle de classe pour environ 120 
élèves) et le logement de l’instituteur. Le bâtiment fut agrandi quelques années plus tard. L’école fut transférée au rez-de-chaussée tandis que l’étage fut 
réservé aux services de la mairie (ouverts à l’époque le jeudi et le dimanche), à la justice de paix et au bureau du télégraphe.

3  Une cloche. À la fin du 19e siècle, le curé du Lion, M. Montreuil, se mit en tête de remplacer l’unique vieille cloche de l’église Charlotte-Rosalie par 
un quatuor de cloches. Il fit appel aux dons. Son budget n’étant pas bouclé, il eut l’idée de s’adresser à la veuve du Docteur Guérétin, ancien maire, née 
Marcelline Ricordeau. Il parvint à la convaincre en lui proposant de donner son nom à l’une des cloches en échange de son financement.

4  1951. La ligne de chemin de fer à voie unique d’Angers à Segré avait été construite en 1879. Le dernier train de marchandises fit son passage au 
Lion d’Angers le 1er juillet 1951.

5  Saint-Martin-de-Vertou.

6  La foudre. Un violent orage s’est abattu sur Le Lion d’Angers dans la nuit du samedi au dimanche 5 mai 1918. La foudre tomba sur le clocher de 
l’église, fit voler les ardoises en éclats et en peu de temps la pointe était en feu.

7  Par les eaux. Le pont fut reconstruit et livré aux piétons le 4 novembre 1927. Les trois arches le composant initialement étant trop basses pour 
permettre la navigation en temps de crue, un tablier métallique vint remplacer l’arche centrale en 1874.

8  1857. L’hôtel des Voyageurs a été construit à l’emplacement d’une ancienne tannerie. Il portait alors le nom de son propriétaire (et commanditaire) 
Pierre Barat, maire de Montreuil-sur-Maine et ancien propriétaire de la tannerie disparue.

9  Un abattoir. Comme dans la plupart des grosses communes rurales, Le Lion d’Angers disposait d’un abattoir municipal, construit en 1906, pour les 
bouchers du secteur.

10  62m.

11  1920. Le monument en pierre calcaire dite de Lavoux est orné sur sa face principale d’un assemblage d’objets sous l’inscription « A la glorieuse 
mémoire des combattants enfants de la commune du Lion d’Angers ». Les noms des victimes des deux Guerres mondiales gravés et des draperies 
occupent les trois autres faces.

12  L’avenue des Tilleuls. Cette avenue était l’axe principal de la ville et desservait la gare.

13  Un four à pain. Les lionnais de l’époque, après avoir pétri leurs pains, venaient les faire cuire Cour banale.

1 / Quel vestige de la période néolithique est visible  
dans le parc de l’Isle-Briand ?

 Un menhir   Un dolmen      Un vase

2/ Qu’abritait l’actuel Hôtel de Ville lors 
de sa construction en 1833 ?

 Une étude de notaire  Une école  Un hôtel

3/ Marcelline est l’une des plus emblématiques Lionnaises  
depuis 1899. Qui est-elle ?

 Une bienfaitrice de la ville    Une statue 

 Une cloche

4/ De quand date le passage du dernier de train de marchandises  
au Lion d’Angers ?

  1938   1951   1963

5/ Quel est le Saint-Patron de l’église du Lion d’Angers ?

 Saint-Jacques   Saint-Martin-de-Vertou    

 Saint-Martin-de-Tours

6/ Le clocher de l’église du Lion d’Angers a été détruit en 1918,  
par quel phénomène ?

 Un bombardement          Un écroulement   La foudre

7/ En 1820, le pont fut détruit. Par quoi ?

 Par les eaux         Un passage trop lourd de charrettes 

 Des affrontements

8/ En quelle année fut construit l’Hôtel des Voyageurs ?

 1857   1901   1948

9/ Qu’y avait-il autrefois en lieu et place  
de l’espace Émile Joulain ?

 Un abattoir  Un lavoir  Une corderie

10/ A combien de mètres est situé le point culminant  
de la commune ?

 35 m     47 m    62 m

11/ Quand fut édifié le monument aux Morts,  
place Charles de Gaulle ?

 1920   1925   1935

12/ Quel est le nom de l’ancienne promenade de la ville ?

 Boulevard Halligon  Avenue des Tilleuls 

 Avenue des Acacias

13/ La cour banale fut dans le passé un haut-lieu de rendez-vous  
pour les habitants du Lion. Qu’y avait-il de si important ?

 Une fontaine  Une chapelle  Un four à pain

RÉPONSES
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Le tirage des câbles utilisera au maxi-
mum les infrastructures existantes, 

afin de permettre un déploiement ra-
pide tout en limitant la gêne occasion-
née et les coûts de travaux (souterrain 
ou aérien). Il sera principalement utilisé 
les supports bois ou métalliques pour le 
réseau téléphonique, ou plus rarement 
les poteaux béton ou bois pour le ré-
seau électrique.

Pourquoi faut-il élaguer ?
Les plantations situées à proximité des 
réseaux aériens nécessitent une sur-
veillance et un entretien régulier. Trop 
proches des câbles, elles peuvent pro-
voquer un mauvais fonctionnement, 
voire en cas de frottement ou de chute 
de branches une interruption de ser-
vice. Les végétaux peuvent également 
gêner ou empêcher l’accès aux po-
teaux. Si les plantations sont sur une 
propriété privée et que les distances 
entre les branches et les lignes ne res-
pectent pas la réglementation, alors 
conformément à l’article 85 de la Loi du 
7 octobre 2016 pour une République 
numérique, il est de la responsabilité 

du propriétaire du terrain, du fermier ou 
de leurs représentants, de prendre en 
charge les opérations d’entretien des 
abords d’un réseau ouvert au public 
telles que le débroussaillage, la coupe 
d’herbe et l’élagage. 

L’élagage peut être réalisé par le pro-
priétaire lui-même ou par une entre-
prise agréée de son choix. Aucun tra-
vail d’élagage ne doit cependant être 
entrepris aux abords des lignes élec-
triques sans accord préalable et néces-
site une habilitation pour travailler dans 
un environnement électrique. Par ail-
leurs, dans la majorité des cas, Enedis 
est en charge de l’élagage, il est donc 
nécessaire de se rapprocher de cette 
dernière. Et il est formellement interdit 
à quiconque de tenter de monter sur les 
poteaux électriques ou téléphoniques. 
A défaut d’élagage, le déploiement de 
la fibre sur la commune pourra être re-
poussée.

Pour plus d’information sur le déploie-
ment de la fibre optique et les bons prin-
cipes à suivre : anjou-numerique.fr

AMÉNAGEMENT

TECHNOLOGIE 

Zoom sur les chantiers finalisés, en cours ou à venir

La fibre optique arrive à grands pas !
Annoncée pour la fin de l’année au Lion d’Angers par le syndicat 
Anjou numérique en charge du déploiement en Maine-et-Loire, 
l’arrivée de la fibre optique devra en amont être accompagnée d’une 
campagne d’élagage respectueux par les propriétaires.

DE LA LECTURE À 
PARTAGER !

La ville du Lion d’Angers s’est dotée 
de « Boîtes à livres ». Le concept 
est simple : dans ces bibliothèques 
publiques de rue, les lionnais 
peuvent déposer des ouvrages ou 
se servir en libre accès. 

Tout repose sur l’idée de partage. 
Les deux boîtes à livres, réalisée 
par l’ESAT de l’Argerie au Louroux-
Béconnais pour la première et fruit 
d’un don d’une ancienne
vitrine réfrigérée convertie en 
étagère par le magasin Proxi pour 
la seconde, sont respectivement 
situées à l’entrée de l’Isle-aux-
Enfants et devant l’Hôtel de Ville. 

Des boîtes pour donner, prendre, 
déposer, partager, confier, offrir, 
choisir, présenter, découvrir, 
transmettre… et lire.

 Dojo et courts 
 de tennis 
Les chantiers ont débuté la dernière 
semaine de juin pour ces deux nou-
veaux bâtiments sportifs. Neuf mois 
de travaux sont prévus, et la livraison 
est estimée au 1er  trimestre 2020.

 Boulevard Halligon et 
     secteur Promenade 
Après 5 mois de travaux (réseaux, 
éclairage et télécommunication), la 
réfection des voiries devrait se ter-
miner en octobre..

 Skate-park 
L’implantation de cette plateforme 
s’est déroulée en juillet, sur le sec-
teur de La Guenelle. 
Coût : 19 750€ HT

PARTENAIRE 
DE LA PERFORMANCE 

DES CHEFS 
D’ENTREPRISE

Conseil et pilotage d’activité
Expertise comptable - Paie

Informatique
Fiscalité - Patrimoine

Conseil & Expertise comptable

02 41 33 66 66
www.49.cerfrance.fr

1 agence au Lion d’Angers
14 place du Champ de Foire

157 701 € *

37 BD FOCH 49100 ANGERS - 02 53 78 70 93
Tous les prix indiqués sont fonction d’un cahier des charges libre de consultation à l’agence. Visuels non contractuels. * Sous condition d’éligibilité en PLS.

www.promotion.carreneuf.fr

    LE LION D’ANGERS
Maison T5 à étage
Grande pièce de vie, 4 chambres,
Stationnements et jardin.

02 53 78 70 93

CULTURE 
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La Ville du Lion d’Angers 
lance son plan canicule
Pendant la période estivale, une attention par-
ticulière est apportée aux personnes les plus 
fragiles vivant à leur domicile. Dans ce cadre, la 
commune met en place une veille auprès des 
personnes qui ont fait la démarche de s’inscrire 
au Registre communal d’alerte et d’urgence. 

Les personnes figurant sur ce registre, mis en place à la demande du Préfet, seront 
contactées, par téléphone en toute confidentialité, par un agent de la ville. Des conseils 
élémentaires leur seront prodigués. En cas de non-réponse, les personnes à contacter 
en cas d’urgence ou les intervenants à domicile seront prévenus pour s’assurer que 
tout va bien.

Comment s’inscrire ? Si cette situation vous concerne ou concerne l’un de vos 
proches ou voisins, inscrivez-vous ou inscrivez-le dès maintenant à l’Hôtel de Ville 
ou au 02 41 95 30 16. La demande d’inscription est gratuite et volontaire.

L’inscription peut être effectuée soit par la personne concernée, soit par son (sa) re-
présentant(e) légal(e), soit par un tiers (intervenant médico-social, entourage, parent, 
ami).

SENIOR 

Direction la Rentrée !
Les vacances ne sont qu’à moitié avancées, et pourtant il faut déjà se plonger (entre deux brasses) vers le lundi 
2 septembre. En attendant, petit retour sur l’année scolaire 2018-2019.

CLIC de 
l’Anjou Bleu

École maternelle Edmond Girard 

Les élèves ont, cette année, travaillé 
autour de la littérature. Ce thème, fé-

dérateur entre toutes les classes, a permis 
aux enfants de rencontrer, Marie Aubinais, 
auteure du Petit Ours Brun, et Christophe 
Alline, illustrateur de plusieurs collections 
d’albums jeunesse. Ils ont pu apprendre 
comment les professionnels du livre tra-
vaillent, comment naissent les histoires, 
comment et avec quoi on peut illustrer ou 
encore comment une histoire présente 
dans la tête d’un auteur peut arriver dans la 
bibliothèque au travers de ce support fan-
tastique qu’est le livre. Succès prometteur 
pour ces futurs lecteurs. 
Une belle année, remplie d’histoires imagi-
naires ou vraies, exposée lors de la fête de 
l’école du 22 juin.

Le Centre local d’information et 
de coordination gérontologique 

(CLIC) s’adresse aux personnes de 
60 ans et plus ainsi qu’à leur en-
tourage.

Outre répondre aux questions, il 
accueille sur des permanences 
uniquement sur rendez-vous et 
propose des visites à domicile pour 
évaluer au plus près les besoins de 
la personne. Le CLIC, c’est aussi des 
temps de rencontres, d’informations 
et d’échanges (ciné-café, confé-
rence-débat, information et forma-
tion…).
 
Pour plus d’informations : CLIC 
de l’Anjou Bleu au 02 41 61 29 91 
clic@anjoubleu.com

École élémentaire Edmond Girard
L’année scolaire écoulée et celle qui va
s’ouvrir se suivront dans la poursuite des 
projets entrepris : théâtre (classes aux 
spectacles, travail et écriture de saynètes) 
avec l’aide d’un comédien professionnel et 
en partenariat avec le théâtre du Quai et 
l’Éducation nationale ; projet Rési’danse 
mis en place sur le territoire du Segréen, 
avec une danseuse professionnelle pour 
aider les élèves à mettre en scène leur 
chorégraphie ; chant avec les Koraliz’ ; 
classe de neige dans les Alpes pour tous 
les élèves de CM2 ; ateliers Sécurité rou-
tière pour les classes de CE1 et de CE2 et 
validation du permis piéton par la Gendar-
merie ; le secourisme présenté aux élèves 
de CM1/CM2 ; activités sportives (cross de 
l’USEP, apprentissage de la natation pour 
les élèves de grande section et de CP, 
gymnastique, badminton, journée Handé-
gamins, rencontres d’athlétisme)...

École Sacré-Cœur  

L’année 2018-2019 a été riche en  décou-
verte et en voyage : découverte  de nom-
breux pays à travers le monde grâce à la 
coopération des familles, des amis… qui 
ont envoyé une carte postale « d’ici et d’ail-
leurs  » ; les CE2-CM sont partis en Classe 
découverte « Montagne et glisse » à La 
Bourboule ; sortie scolaire au Parc Oriental 
de Maulévrier... L’année à venir sera placée 
sur le thème « Et si on lisait… ». Les enfants 
pourront ainsi développer le goût de lire… 
et le travail sur l’imaginaire des contes.
Les CP-CE-CM poursuivront l’apprentis-
sage de la natation, ainsi que les échanges 
Sportifs et Échecs avec les écoles d’Aviré 

EN BREF

 UN CABINET 
INFIRMIER 
DÉMÉNAGE 
A compter du 15 août, Katia 
Mainguy, infirmière libérale, 
déménage au 1, route de 
Vern (permanence de 11h30 
à 12h tous les vendredis). 
Contact : 06 99 85 27 75

Le civisme, l’affaire de tous !
Il est important que chaque Lionnais soit sensible au respect des lois existantes et de l’ensemble des règles de vie 
en communauté. C’est l’occasion pour chacun de marquer son attachement à notre commune, de donner du sens 
à ses droits et devoirs de citoyen. Voici quelques règles et conseils qui permettront de mieux vivre tous ensemble !

Les nuisances sonores
Les propriétaires d’animaux, et ceux qui 
en ont la garde, sont tenus de prendre 
toutes les mesures propres à préserver la 
tranquillité des habitants des immeubles 
concernés et du voisinage, ceci de jour 
comme de nuit.

Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d’immeubles d’habitations, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent 
prendre toutes précautions pour éviter que le 
voisinage ne soit gêné par les bruits répétés 
et intempestifs émanant de leurs activités.

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore (tondeuses à gazon, per-
ceuses, scies mécaniques…) sont limités : 
les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h 
à 19h30 ; les samedis de 9h à 12h et de 
15h à 19h ; les dimanches et jours fériés de 
10h à 12h.
Le brûlage à l’air libre, ou par tout autre pro-
cédé, des déchets ménagers est interdit. Le 
brûlage à l’air libre des déchets végétaux 

(herbes, résidus de taille ou d’élagage) par 
les particuliers sur leurs propriétés est éga-
lement interdit pour des raisons de sûreté, 
de sécurité et de salubrité publique, pour 
éviter aussi les troubles de voisinage gé-
nérés par les odeurs, la fumée et/ou pour 
éviter en période de sécheresse, la pro-
pagation d’incendie si les feux ne sont pas 
surveillés. Il incombe aux particuliers d’ap-
porter leurs déchets à la déchetterie.

Les distances de plantation
Source classique de conflits entre voisins, 
les distances de plantation sont à respec-
ter impérativement : les arbres de plus de 
2 mètres doivent être plantés au moins à 
2 mètres de la limite de propriété et à la 
distance d’un demi mètre pour les autres 
plantations inférieures à 2 mètres. Les 
plantations qui existaient avant l’arrêté pré-
fectoral de 1965 et situées à des distances 
moindres que celles citées précédemment, 
peuvent être conservées, mais ne peuvent 
être renouvelées à la même place. Les 
arbres morts doivent être abattus.

Les haies et les plantations en limite de 
trottoirs doivent être taillées et entretenues 

ainsi que l’élagage des arbres de façon à ne 
pas entraver la libre circulation et la visibilité 
des panneaux de signalisation.

La propreté de la ville
La propreté de la ville est l’affaire de tous et 
pas seulement des employés des services 
techniques municipaux qui accumulent 
chaque semaine quantité de sac poubelles 
après avoir ramassé les détritus et autres 
déjections canines laissés par terre. Rappe-
lons que des poubelles sont à votre dispo-
sition en de nombreux emplacements de la 
commune.

SOLIDARITÉ 

 OUVERTURE DE  
LA MAIRIE EN AOÛT
La mairie du Lion d’Angers 
sera fermée les samedis 3, 
10 et 17 août.

La mairie annexe d’Andigné 
sera quant à elle fermée les 
jeudis 8 et 22 août.

et de Saint-Martin-du-Bois. Le partena-
riat avec l’École de Musique de l’Anjou 
Bleu sera poursuivi et les CE-CM partici-
peront au concert de Chantécole en juin à 
l’Arena Loire de Trélazé.

École Sainte-Claire  
Une année 2018-2019 remplie de travaux 
et événements en tous genres : projet pé-
dagogique autour des sciences pour l’en-
semble des élèves pour observer, poser 
des hypothèses, expérimenter, tâtonner, 
argumenter… ; séances de musique pour 
le cycle 2, avec l’intervention de l’école de 
musique de l’Anjou Bleu ; spectacle  pour 
les maternelles  ; interventions sportives 
en cycles 2 et 3 ; séances de piscine pour 
les CE1 à Segré-en-Anjou-Bleu ; carna-
val de l’école avec la participation de la 
banda Rillauds et défis à relever pour les 
familles  ; ateliers d’échecs pour tous les 
CM ; semaine Solidarité en lien avec les 
écoles du réseau et le collège François 
d’Assise ; Fête des parents (bricolages 
fabriqués par tous les enfants de l’école) ; 
sorties de fin d’année (Moulin de Sarré à 
Gennes pour les maternelles, Musée des 
sciences à Rennes pour les CP/CE1 et Fu-
turoscope pour les CE2 et CM). 
Un année conclue par la traditionnelle 
kermesse de l’école.

LES EFFECTIFS PRÉVISIONNELS 
À LA RENTRÉE 2019

  Le restaurant collectif du groupe scolaire Edmond Girard expérimente depuis 
2016 les circuits courts, en se fournissant auprès de producteurs locaux membres 
de l’association Bio’cal. Cette expérimentation a été portée par l’association et par 
le GAAB Anjou (Groupement des agriculteurs biologistes et biodynamistes). Dix 
restaurants collectifs étaient volontaires. Cela donne la possibilité aux élèves de 
maternelle et d’élémentaire de découvrir de nouveaux produits et pour les cuisiniers 
d’expérimenter de nouvelles recettes.

ÉCOLE MATERNELLE
EDMOND GIRARD

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
EDMOND GIRARD

ÉCOLE SACRÉ-CŒUR

ÉCOLE SAINTE-CLAIRE

  NC

  254 élèves / 10 classes

  63 élèves / 3 classes

  234 élèves / 9 classes

CIVISME ÉDUCATION 
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La paroi d’escalade de la nouvelle 
salle de sport intercommunale Pau-

lette Fouillet vient enrichir l’offre de 
structures sportives déjà présentes sur 
le territoire et dans ce nouvel équipe-
ment. Adapté aux débutants comme 
aux initiés, ce mur d’environ 140 m2 fait 
de la salle Paulette Fouillet l’une des 
plus performante du département et 
favorisera l’organisation d’événements 
sportifs d’envergure ! Une association, 
dont la création a été appuyée par les 
Vallées du Haut-Anjou, a été créée pour 
promouvoir la pratique de l’escalade, 
proposer des cours (enfant et adulte) ou 
des sessions de pratique libre encadrée 
sur la structure artificielle d’escalade. 

Le samedi 7 septembre, de 9h à 12h30 à la salle de la Mare-aux-Coqs, le 
Forum des associations sera le rendez-vous incontournable de la rentrée, 

pour mettre en pratique ses bonnes résolutions physiques et sportives ou 
poursuivre ses activités culturelles ! 

Plus de 30 associations seront réunies pour vous présenter leurs activités et 
vous donner l’envie d’y participer. L’occasion pour tous les Lionnais de rencontrer 
l’ensemble des bénévoles et de (re)découvrir les nombreuses activités propo-
sées au Lion d’Angers, et ses alentours (lorsque l’activité n’y est pas implantée), 

et pour les associations de créer ou 
de renforcer leurs liens.
Nouveauté cette année : participa-
tion des Encordés, la nouvelle asso-
ciation d’escalade (cf. ci-contre).

Sport d’origine japonaise, le taïso si-
gnifie « préparation du corps » en 

japonais. Venez le découvrir dans le 
cadre de deux séances découvertes le 
mardi à 20h30 et le jeudi à 18h30. Au 
programme : cardio-renforcement, ab-
dos-fessiers, étirements, relaxation…

DÉCOUVERTENATURE 

A la découverte  
du taïso

Grande nouveauté, 
pratiquer l’escalade 
au Lion d’Angers

Une soirée dédiée à la chauve-souris

Forum des associations 2019

La Triple Race, course organisée une nou-
velle fois cette année au Lion d’Angers le 

dimanche 25 août, est un événement origi-
nal et n’existant pas ailleurs. 
 
L’objectif : enchaîner un parcours cross-
country VTT chronométré de 30   km, un 
cross triathlon – 600m de nage, 15km 
de VTT et 6km de trail et un 
cross-running de 15 km. Le vain-
queur de la Triple Race est dési-
gné au cumul des résultats des 
trois épreuves.

SPORT 

Repousser ses limites

  Pour plus d’informations sur 
cet événement et vous inscrire : 
www.triple-race.com

 Entrée libre pour ce moment convivial 
et festif, ponctué de démonstrations ou 
encore d’animations.

Contact :  HAMELIN Sébastien 
Président / 06 35 49 16 12 
encordes.escalade@gmail.com 
www.encordes.fr

Dojo du Lion d’Angers, rue Henri et 
Robert de Cholet / 06 75 26 11 97

Organisée dans le cadre des Rendez-vous nature en 
Anjou mis en place par le Conseil départemental de 

Maine-et-Loire, cette soirée proposera notamment une 
sortie nocturne (prévoir lampes de poche et vêtements 
chauds) dans le Parc départemental de l’Isle-Briand.

Informations pratiques : 
Vendredi 13 septembre de 18h30 à 21h
Gratuit /  Adapté au jeune public à partir de 6 ans 
Nombre de personnes maximum : 30 
Renseignements et réservation : 02 41 44 44 22

SPORT

RENDEZ-VOUS 
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 RETOUR EN IMAGES SUR LES ÉVÈNEMENTS  
DE CES DERNIÈRES SEMAINES>> NOUS Y ÉTIONS ET VOUS ?

Vendredis 28 juin et 5 juillet 

Marché en Fête  
Deux matinées d’animations étaient à nouveau organisées 

par la Commission municipale Marché en ce début d’été 
sur le marché du Lion d’Angers, avec la participation 

de commerçants. En prime, deux caddies et quarante 
sacs garnis de denrées étaient à gagner cette année, 

accompagnés d’entrées offertes par la Société des courses 
et Le Lion Équestre-Mondial du Lion.

 Samedi 13 juillet

Fête nationale
Après le désormais traditionnel défilé-hommage des forces de sécurité 
lionnaises, encadrées par les véhicules de secours, dans les rues du 
centre-ville, le bal organisé le soir par l’Amicale des sapeurs-pompiers 
du Lion d’Angers, est venu conclure les festivités du 14 juillet, sans 
oublier le feu d’artifice tiré depuis les berges de l’Oudon.

Vendredi 28 juin 

Fête de la Musique
Malgré les fortes chaleurs et un événement sportif  

international télédiffusé, c’est un public encore nombreux qui s’est 
réuni devant l’Hôtel de Ville et dans les rues du centre-bourg  

pour fêter la Musique et les premiers jours de l’été au son  
des notes des dix groupes professionnels et amateurs présents.

Samedi 22 juin 

Inauguration de la salle de 
sport Paulette Fouillet  

Le 12 juin 2018, la première pierre  
de la salle de sport intercommunale était  

officiellement posée. Le samedi 22 juin 2019,  
la Communauté de communes des Vallées 

du Haut-Anjou, en présence d’élus et de 
corps constitués du territoire, de la famille de 
Paulette Fouillet, de partenaires techniques, 

sportifs et administratifs, de personnalités 
locales et de Lionnais venus en nombre, 
ont inauguré cette nouvelle structure du 

complexe sportif Lucien Mérignac.

 Lundi 15 juillet 2019

Lancement 
de la 1re boîte à livres
Située dans l’Isle-aux-Enfants, ce 
projet a été piloté par la Commission 
communication municipale, des 
bénévoles en charge de l’animation de la 
bibliothèque, des lionnais et de membres 
du personnel de l’école Edmond Girard 
et du collège François d’Assise, et 
réalisée par les travailleurs de l’ESAT 
de l’Argerie au Louroux-Béconnais (Val 
d’Erdre-Auxence), dans le cadre d’une 
démarche visant à l’insertion sociale et 
à l’autonomie par le travail de personnes 
handicapées.
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